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LA FORMATION

80%
en 2025

dont 100% en formation en apprentissage

La formation alterne des temps de cours théoriques et des périodes de mise 
en pratique sur le terrain (stages ou apprentissage), pour une expérience 
complète et professionnalisante.

La formation est accessible via : 
• La formation initiale avec des périodes de stages ;
• La formation en apprentissage avec un contrat d’apprentissage ou de 

professionnalisation ;
• La formation continue ;
• La VAE (Validation des Acquis de l’Expérience).

FORMATION PRATIQUE :

1 050 heures (soit 30 semaines) de stage ou d’alternance :

• En formation initiale : 2 stages minimum répartis sur la durée de la forma-
tion

• En formation en alternance : selon le rythme défi ni avec l’employeur

Des allègements de formation peuvent être accordés en fonction de votre 
situation professionnelle ou de vos diplômes.

FORMATION THÉORIQUE :

950 heures, organisées autour de 3 blocs de compétences à valider :

• Contribuer à l’accompagnement socio-éducatif dans une logique de 
parcours ;

• Contribuer au projet éducatif spécialisé dans une visée inclusive ;
• S’inscrire dans un travail d’équipe et partenarial pour assurer la continuité 

des accompagnements dans une logique de parcours.

DE RÉUSSITE



20

STAGIAIRE APPRENTI

TARIF
Aucun frais.
Tous les frais sont pris en 
charge par l’OPCO et la struc-
ture qui vous engage.

PROCESSUS D’ADMISSION

TARIF
• FRAIS DE SÉLECTION
80€

• FRAIS DE SCOLARITÉ 
ANNUELS

Frais d’inscription : 200€

• FRAIS PÉDAGOGIQUE
Le coût de la formation est 
pris en charge par le conseil 
régional Hauts-de-France.

INSCRIPTION
• Dossier d’inscription sur afertes.org

ÉPREUVES
• Entretien individuel de 30min avec deux professionnels du secteur social 

et médico-social et/ou un formateur et un professionnel.

CALENDRIER
• Date limite d’inscription le 31 mars

PRÉREQUIS
• Avoir 18 ans au plus tard le 31 décembre de l’année de la rentrée.

• Aucune condition de diplôme.

Accèder au 
site internet

AFERTES 2025-2026 - accueil@afertes.org - 03 21 60 40 00
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DEMANDEUR 
D’EMPLOI

SALARIÉ

TARIF
• FRAIS PÉDAGOGIQUE
Le coût de la formation est 
pris en charge par votre 
employeur. Le coût est de 6 
095€ annuel soit 12 190€ pour 
la totalité de la formation.

TARIF
• FRAIS DE SÉLECTION
80€

• FRAIS DE SCOLARITÉ ANNUELS
Frais d’inscription : 200€

• FRAIS PÉDAGOGIQUE
Le coût de la formation est pris 
en charge par le conseil régional 
Hauts-de-France ou France 
Travail.

INSCRIPTION
• Dossier d’inscription sur afertes.org

ÉPREUVES
• Entretien individuel de 30min avec deux professionnels du secteur social 

et médico-social et/ou un formateur et un professionnel.

CALENDRIER
• Date limite d’inscription le 31 mars

CONTACT

ARRAS AVION

Maxime LAUDE
03 21 60 40 00
accueil@afertes.org

1 rue Pierre et Marie Curie
62223 St Laurent Blangy

Rue des Montagnards
62210 Avion
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3 ANS

L’éducateur spécialisé accompagne des enfants, adoles-
cents, adultes ou familles en situation de vulnérabilité.
Son objectif : favoriser leur socialisation, leur auto-
nomie, leur intégration ou leur insertion, en s’appuyant 
sur une démarche éducative et sociale globale.

Dans ce cadre, il établit une relation éducative inscrite 
dans un projet d’accompagnement individualisé ou 
collectif. Il intervient dans le respect des missions 
confi ées par les institutions, en lien avec une équipe 
pluridisciplinaire.

Lieux d’intervention - Débouchés :

L’éducateur spécialisé exerce dans des structures 
relevant :
• de la prévention spécialisée,
• de la protection de l’enfance,
• du secteur du handicap,
• de l’insertion sociale ou professionnelle,
• du champ sanitaire ou médico-social,
• de la protection judiciaire de la jeunesse.

Il peut travailler au sein d’associations, d’établissements 
publics ou privés, de collectivités territoriales, ou dans les 
trois fonctions publiques (État, hospitalière, territoriale).

ÉDUCATEUR
SPÉCIALISÉ
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LA FORMATION

97.5%
en 2025

La formation alterne des temps de cours théoriques et des périodes de mise 
en pratique sur le terrain (stages ou apprentissage), pour une expérience 
complète et professionnalisante.

La formation est accessible via : 
•	 La formation initiale avec des périodes de stages ;
•	 La formation en apprentissage avec un contrat d’apprentissage ou de 

professionnalisation ;
•	 La formation continue ;
•	 La VAE (Validation des Acquis de l’Expérience).

FORMATION PRATIQUE :

2 100 heures (soit 60 semaines) de stage ou d’alternance :

•	 En formation initiale : 2 ou 3 stages répartis sur la durée de la formation
•	 En formation en alternance : selon le rythme défini avec l’employeur

Des allègements de formation peuvent être accordés en fonction de votre 
situation professionnelle ou de vos diplômes.

FORMATION THÉORIQUE :

1 450 heures, organisées autour de 4 domaines de compétences à valider :

•	 Relation éducative spécialisée
•	 Conception et conduite de projets éducatifs spécialisés
•	 Travail en équipe pluriprofessionnelle et communication professionnelle
•	 Dynamiques interinstitutionnelles, partenariats et réseaux.

DE RÉUSSITE
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ÉTUDIANT APPRENTI

TARIF
Aucun frais.
Tous les frais sont pris en 
charge par l’OPCO et la struc-
ture qui vous engage.

Les apprentis doivent s’acquitter 
de la CVEC d’un montant de 105€.

PROCESSUS D’ADMISSION

Vous pouvez être admis en formation, si vous êtes
• Titulaire du baccalauréat ou ;
• Titulaire d’un diplôme, certifi cat ou titre homologué ou inscrit au Répertoire 

National des Certifi cations Professionnelles au moins au niveau IV ou ;
• Bénéfi cière d’une validation de vos études, de votre expérience profession-

nelle ou de vos acquis personnels, en application de l’article L. 613-5 du code 
de l’éducation.

PRÉREQUIS

TARIF
• FRAIS DE SÉLECTION
165€

• FRAIS ANNUELS
Frais d’inscription : 200€
Frais de scolarité : 450€
Les étudiants en formation initiale 
doivent s’acquitter de la CVEC d’un 
montant de 105€.

• FRAIS PÉDAGOGIQUE
Le coût de la formation est pris 
en charge par le conseil régional 
Hauts-de-France.

INSCRIPTION
• Dossier d’inscription sur parcoursup.fr

ÉPREUVE
• Entretien individuel de 30min avec deux professionnels du secteur social 

et médico-social et/ou un formateur et un professionnel.

CALENDRIER
• Inscription sur la plateforme Parcoursup entre janvier et mars de chaque 

année.

Accèder au 
site internet

AFERTES 2025-2026 - accueil@afertes.org - 03 21 60 40 00
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CONTACT

ARRAS AVION

Maxime LAUDE
03 21 60 40 00
accueil@afertes.org

1 rue Pierre et Marie Curie
62223 St Laurent Blangy

Rue des Montagnards
62210 Avion

DEMANDEUR 
D’EMPLOI

SALARIÉ

TARIF
• FRAIS PÉDAGOGIQUE
Le coût de la formation est 
pris en charge par votre 
employeur. Le coût est de 6 
100€ annuel soit 18 300€ pour 
la totalité de la formation.

TARIF
• FRAIS DE SÉLECTION
165€

• FRAIS ANNUELS
Frais d’inscription : 200€
Frais de scolarité : 450€
Les étudiants en formation initiale 
doivent s’acquitter de la CVEC d’un 
montant de 105€

• FRAIS PÉDAGOGIQUE
Le coût de la formation est pris 
en charge par le conseil régional 
Hauts-de-France ou France 
Travail.

INSCRIPTION
• Dossier d’inscription sur afertes.org

ÉPREUVE
• Entretien individuel de 30min avec deux professionnels du secteur social 

et médico-social et/ou un formateur et un professionnel.

CALENDRIER
• Date limite d’inscription le 31 mars
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Certifi cat d’Aptitude aux Fonctions de Responsable d’Unité d’Intervention Sociale

La formation CAFERUIS s’effectue sur une durée de 24 mois, 
en parallèle de votre activité.

FORMATION THÉORIQUE :

400 heures, organisées autour de 4 blocs de compétences à 
valider :

• Piloter l’activité d’une unité d’intervention sociale.
• Manager et gérer les ressources humaines d’une unité 

d’intervention sociale.
• Gérer les volets administratif, logistique et budgétaire 

d’une unité d’intervention sociale.
• Contribuer au projet d’établissement ou de service.

FORMATION PRATIQUE :

420 heures en structure.

Des allègements de formation peuvent être accordés selon votre 
situation d’emploi ou vos diplômes.

Le CAFERUIS répond aux besoins de qualifi cation des cadres intermédiaires dans le champ de 
l’intervention sociale. Acteurs de la mise en oeuvre de l’action sociale et médico-sociale, les 
cadres et responsables participent à promouvoir l’autonomie et la protection des personnes, la 
cohésion sociale, l’exercice de la citoyenneté ainsi qu’à prévenir les exclusions et à corriger les 
effets. Le cycle de formation doit permettre de construire et développer les capacités profes-
sionnelles relatives à la fonction d’encadrement en réinvestissant les acquis de l’expérience, 
mais également, en acquérant des connaissances nouvelles et en maitrisant les outils tech-
niques nécessaire à l’exercice des délégations fonctionnelles et hiérarchiques qui constituent 
la fonction.

Lieux d’intervention - Débouchés :
Toutes les structures du champ de l’intervention sanitaire et sociale, qu’elles soient publiques ou 
privées et notamment dans les établissements ou service sociaux et médico-sociaux.

LA FORMATION

2 ANSCAFERUIS
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PRÉREQUIS
• Titulaire d’un diplôme d’État du travail social de niveau 6, 

tel que DEES, DASS, DEJE... ;
• Titulaire d’un diplôme de niveau 4 ou 5, tel que DEME,   

DETISF... et justifi ez d’au moins 4 ans d’expérience profes-
sionnelle dans le secteur social ou médico-social ;

• Titulaire d’un diplôme délivré par l’État ou d’un diplôme 
visé par le ministère de l’Enseignement supérieur, corres-
pondant à un niveau bac +2 minimum ;

ADMISSION
Constitution du dossier d’admission :
• Un curriculum vitae
• Un écrit sur votre parcours professionnel et votre parcours 

de formation
• Un projet de formation, qui servira de support à l’entre-

tien oral
Entretien oral : Cet entretien permet d’apprécier vos capa-
cités d’analyse, de synthèse et d’expression, ainsi que la 
cohérence entre votre projet, vos centres d’intérêt et les 
objectifs de la formation.

Dossier d’inscription à déposer avant le 15 juillet
Rentrée prévue : novembre

INSCRIPTION

FRAIS DE SÉLECTION : 150€
CURSUS COMPLET :  6 200€ + Droits d’Inscription  :  278€

Cursus allégé : montant fi xé en fonction de la nature de        
l’allégement 

La formation est  agréée par le conseil régional des Hauts 
de France.

COÛT

100%
en 2025

CONTACT
Maxime LAUDE
03 21 60 40 00
accueil@afertes.org

ARRAS
1 rue Pierre et Marie Curie
62223 St Laurent Blangy DE RÉUSSITE
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Le dispositif de V.A.E. (Validation des Acquis de l’Expérience) a été instauré par la Loi 
de modernisation sociale (n°2002-73 du 17 janvier 2002). Il permet de reconnaître les 
compétences acquises au travers d’expériences professionnelles ou personnelles, telles 
que le bénévolat ou le rôle d’aidant familial. Toute personne – salarié, agent public ou 
demandeur d’emploi – peut entreprendre une démarche de VAE.

La loi n°2022-1598 du 21 décembre 2022 a réformé le dispositif en simplifi ant la gestion 
administrative et fi nancière ainsi que la procédure. Elle a notamment créé la plateforme 
nationale France VAE, qui facilite les démarches des candidats, améliore la coor-
dination des acteurs du dispositif et accompagne l’élaboration du dossier de 
faisabilité. Cette réforme concerne les demandeurs d’emploi, les salariés 
du secteur privé, les bénévoles et les aidants.

Pour les agents de la fonction publique, les démarches suivent le 
droit commun, avec l’élaboration du dossier de recevabilité via 
le DAVA.

VAEVALIDATION DES ACQUIS 
DE L’EXPERIENCE

LA FORMATION
Nous proposons un accompagnement personnalisé 
pour la constitution du dossier de validation, incluant 
la préparation à l’oral, selon un devis pédagogique et 
fi nancier adapté à chaque candidat. 

Durant la formation, certains modules se déroulent en 
immersion avec les classes d’éducateurs spécialisés 
ou de moniteurs-éducateurs, selon le diplôme visé.
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LES OBJECTIFS

84%DE RÉUSSITE

PRÉREQUIS
Avoir une expérience conséquente en lien avec le diplôme visé

• Maîtriser le référentiel du diplôme visé. Savoir se l’approprier ;

• Savoir décrire et analyser les compétences acquises par l’expérience ;

• Savoir choisir les situations de travail les plus signifi catives  des compétences acquises 
en lien avec le référentiel du diplôme visé ;

• Savoir théoriser sa pratique et référencer son écrit ;

• S’approprier la méthodologie rédactionnelle du Livret 2 et construire un document 
formellement en adéquation avec les attendus ;

• Savoir organiser ses annexes et apporter les « preuves » de l’acquisition des compé-
tences ;

• S’approprier la méthodologie de l’oral et préparer sa soutenance en lien avec les 
attendus.

En 2024
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POUR LES SALARIÉS DU PRIVÉ ET 
LES DEMANDEURS D’EMPLOI

La réforme VAE : 
Depuis 2022, la gestion administrative, fi nancière et la procédure concernant la VAE 
ont été modifi é. La réforme concerne les salariés du privé et demandeurs d’emploi. 
D’autres fi nancements sont possibles pour les agents de la fonction publique.

LES ÉTAPES

1. Se créer un espace candidat sur le site France VAE : www.vae.gouv.fr
      Rubrique Espace candidat.

2. Choisir le diplôme et l’Architecte Accompagnateur de Parcours 
(AFERTES) dans la liste proposée par France VAE.

3. L’AFERTES reçoit la demande de candidature VAE et propose un 
rendez-vous pour élaborer le dossier de faisabilité.

Le dossier de faisabilité est transmis au certifi cateur (ASP1, DAVA2) via 
France VAE. Le certifi cateur valide ou non.

4. Si le certifi cateur a validé la recevabilité, le devis est envoyé au 
candidat. Différents fi nancements sont possibles : 

• CPF ;
• Financement personnel ;
• OPCO : Financement employeur ;
• Transition professionnelle.

5. Une fois le fi ncement validé, l’accompagnement peut démarrer.

QU’EST-CE QU’UN DOSSIER DE FAISABILITÉ ?

• Il se substitue au livret 1.
• Il consiste à évaluer les compétences du candidat en lien avec le 

diplôme visé.
• Il permet d’élaborer un devis pédagogique et fi nancier (modalités 

d’accompagnement).

1 Agence de Service et de Paiement (DREETS) pour CAFERUIS, DEEJE, DETISF...
2 Dispositif Académique de Validation des acquis pour le DEME, DEES et diplômes relevant de 
l’Education     Nationale. 
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* Dispositif d’Accompagnement de Validation des Acquis. 

FRAIS DE FORMATION : 2 100€ (sans frais de jury) minimum selon devis 
personnalisé.

POUR LES AGENTS 
DE LA FONCTION PUBLIQUE

LE PROCESSUS

• Contacter le DAVA* de votre 
secteur.

      Création de l’espace personnel.
      Téléchargement du livret 1.
      Élaboration du livret.

• Dépôt du livret 1 sur l’espace 
personnel DAVA. 

      Délai d’attente de 2 mois. 
  Réception de l’attestation de 
recevabilité.

• Prise de contact avec l’AFERTES 
qui intervient uniquement à 
cette étape.

CONTACT

AVION

Maxime LAUDE
03 21 60 40 00
accueil@afertes.org

Rue des Montagnards
62210 Avion

Le dispositif de Droit Commun :
Il s’adresse aux personnes ayant demandés leur recevabilité avant le 1er juillet 
2023 ou ayant une recevabilité toujours valide. Il s’adresse aussi aux agents de la 
fonction publique, nous contacter pour les modalités de fi nancement.

LES FINANCEMENTS

Plusieurs modalités de fi nance-
ment existent :

• Plan de développement de 
compétences ;

• CPF ;
• ANFH ;
• Financement personnel ;
• Financement employeur ;
• Transition professionnelle.

L’accompagnement se déroule sur 
10 mois et dure 24h.
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FCFORMATION CONTINUE
Une approche active, engagée et adaptée aux réalités du terrain.

L’AFERTES propose une offre variée de formation continue à destination des professionnels du 
secteur social, médico-social, éducatif et culturel.

Nos formations reposent sur des méthodes participatives : mises en situation, études de cas, 
jeux de rôle, intelligence collective… Chaque participant est acteur de sa formation, pour une 
montée en compétence concrète et contextualisée.

Elles peuvent se dérouler dans nos locaux à Arras ou Avion, ou directement au sein des établis-
sements. Elles sont accessibles aux personnes en situation de handicap : un accompagnement 
sur mesure peut être mis en place.

L’AFERTES accompagne les professionnels dans la recherche de fi nancements (CPF, 
OPCO, VAE...) et propose des formations à partir de vos besoins.

NOS VALEURS
La formation continue à l’AFERTES s’inscrit dans une démarche 
engagée, humaine et résolument tournée vers l’action.

Elle repose sur :

• L’éducation populaire : rendre le savoir accessible à 
tous, valoriser les savoirs d’expérience et encourager 
la pensée critique.

• Une pédagogie active : co-construire les savoirs, 
s’appuyer sur les situations réelles, favoriser l’intelli-
gence collective.

• L’apport des sciences : s’enrichir de la sociologie et 
des neurosciences cognitives pour mieux comprendre 
et transformer les pratiques professionnelles.

• Un engagement éthique et social : former pour agir, ques-
tionner les pratiques, et soutenir les dynamiques d’émanci-
pation et d’inclusion.
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LE CATALOGUE 
DE FORMATION CONTINUE
Pour répondre à la diversité des besoins du secteur social, l’AFERTES propose un catalogue 
complet de formations autour de thématiques variées :

• Posture professionnelle et réfl exivité ;

• Management et pilotage de projets ;

• Handicap, vieillissement, enfance, bientraitance ;

• Techniques éducatives, communication, intelligence artifi cielle ;

• Les formations sont accessibles sans prérequis, adaptables à vos besoins, et animées par 
des intervenants experts.

Christelle MARTIN
afertes@afertes.org 
03 21 60 40 13

LE CATALOGUE 
EST DISPONIBLE

Sur notre site : afertes.org

CONTACT

ARRAS AVION
1 rue Pierre et Marie Curie
62223 St Laurent Blangy

Rue des Montagnards
62210 Avion
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TUTEURFORMATION 
TUTEUR DE PROXIMITÉ

DÉROULEMENT DE LA FORMATION :

21h à raison de 3 jours.
La formation peut éventuellement se dérouler sur site pour un 
groupe de salariés de la même association.

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

• Améliorer l’accompagnement des alternants et stagiaires 
au sein des structures du médico-social.

• Identifi er sa posture de tuteur.
• Clarifi er les enjeux du tutorat et les missions du tuteur.
• Construire et conduire un projet d’accompagnement.
• Transmettre ses compétences.
• Accompagner le parcours de formation et évaluer les               

acquis de formation.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES :

• Pédagogie active.
• Mutualisation des savoirs.
• Mises en situation.

La professionnalisation des travailleurs sociaux repose historiquement sur l’alternance et 
l’accueil de stagiaires en établissements. Depuis dix ans, les réfl exions sur l’alternance, le 
tutorat et la valorisation de l’expérience ont mis en lumière la complexité de cet accueil.

Cette formation vise à professionnaliser les tuteurs qui accompagnent les étudiants 
en formation initiale, les apprentis et les personnes en contrat de professionnalisation.

Lieux d’intervention - Débouchés :
Les apports de cette formation de tuteur de stage module 1 s’opérationnalisent dans toute insti-
tution qui est en charge d’un tutorat de stage ou d’un tutorat des contrats de professionnalisa-
tion et d’apprentissage.

LA FORMATION



35AFERTES 2025-2026 - accueil@afertes.org - 03 21 60 40 00

PRÉREQUIS
Aucun prérequis n’est exigé.
La formation s’adresse à tout professionnel intéressé  par 
l’accompagnement d’alternants et/ou de stagiaires et 
souhaitant affi ner ses compétences.

INSCRIPTION
• À la demande d’un professionnel :
Un devis et un bulletin d’inscription sont envoyés au moment 
du contact avec l’AFERTES.

• À la demande d’une institution :
L’inscription est possible lorsqu’une structure souhaite 
former plusieurs de ses salariés.

Uniquement en formation continue.

Deux à trois sessions annuelles :
• Janvier
• Avril/mai 
• Septembre/octobre

VOIE D’ACCÈS

Le coût pour la formation tuteur de proximité s’élève à 598€/
personne.

COÛT

CONTACT
Maxime LAUDE
03 21 60 40 00
accueil@afertes.org

ARRAS
1 rue Pierre et Marie Curie
62223 St Laurent Blangy

AVION
Rue des Montagnards
62210 Avion

Accèder au site internet
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La REF met à disposition un fonds documentaire de plus 
de 7 000 ouvrages et 50 abonnements à des revues 
professionnelles, couvrant un large spectre de théma-
tiques : 

• Le travail social sous toutes ses dimensions (inter-
vention sociale, publics accompagnés, dispositifs…).

• Le management et la dynamique des équipes.
• Les établissements et services sociaux et médi-

co-sociaux.
• La pédagogie et l’innovation dans la formation.
• Le droit, l’action sociale et sanitaire, les politiques 

publiques. 
• Les sciences humaines et sociales.

UNE OFFRE DOCUMENTAIRE RICHE 
ET DIVERSIFIÉE 

UNE VEILLE DOCUMENTAIRE ES-
SENTIELLE POUR VOTRE PRATIQUE 
La veille est un enjeu clé dans le secteur social et médi-
co-social. La REF facilite votre réfl exion professionnelle 
grâce à : 

• Des abonnements à des ressources incontour-
nables sur l’évolution des textes et réglementations. 

• L’accès à 4 guides législatifs mis à jour trimestriel-
lement.

• Une veille documentaire accessible à distance pour 
être encore plus réactifs aux besoins des profes-
sionnels.
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Nos documentalistes vous accueillent pour vous 
guider, que ce soit pour : 

•	 Un accompagnement individuel sur une théma-
tique spécifique 

•	 Un appui de mise en forme pour vos travaux de 
recherche et dossiers.

•	 Des formations à la recherche documentaire.
•	 La mise en place d’une veille personnalisée.

Nous pouvons aussi proposer des interventions collec-
tives au sein des établissements ou à distance, adap-
tées à vos besoins. 

UN ACCOMPAGNEMENT
SUR-MESURE

UNE BIBLIOTHÈQUE DISPONIBLE 
24H/24  
Une bibliothèque numérique disponible 24h/24, avec 2 
500 ouvrages et plus de 100 revues, pour consulter les 
ressources à tout moment.

UN ATOUT POUR VOTRE RÉUSSITE

•	 Tous nos stagiaires peuvent emprunter nos docu-
ments et bien plus. 

•	 Après votre formation nous vous offrons 1 an d’uti-
lisation de La REF pour vous aider  à cultiver votre 
veille professionnelle.

•	 La consultation est accessible à tous.

LA REF,
UNE INFORMATION 
FIABLE ET PERTINENTE 
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NOS PARTENAIRES

FINANCIERS 
ET TERRITORIAUX

•	 Banque populaire 
•	 CAF 
•	 Caisse d’Épargne
•	 CALL Lens Liévin
•	 CUA Arras
•	 Département Pas-de-Calais
•	 IN EXTENSO 
•	 KPMG
•	 Région Hauts-de-France
•	 PAS DE CALAIS Actif
•	 Préfet Hauts-de-France
•	 SOCO & FI
•	 Villes : 
.	 	 Achicourt
.	 	 Arras
.	 	 Avion
.	 	 Lens 
.	 	 Loos en Gohelle 
.	 	 Méricourt
.	 	 Rouvroy
.	 	 Saint Laurent Blangy
.	 	 Sallaumines
.	 	 Vendin le vieil 

ORGANISMES DE 
FORMATION

•	 AIPRIS
•	 CRFPE
•	 PREFAS Hauts-de-France
•	 Université polytechnique de 

Valenciennes

L’existence de l’AFERTES est intimement liée à la confiance que lui accordent 
ses partenaires financiers, territoriaux et institutionnels. Les partenariats 
noués avec les autres centres de formation nous permettent également 
de construire des projets communs au service des travailleurs sociaux en 
formation.
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NOUS REMERCIONS
Toutes les organisations professionnelles qui nous font confiance en présentant et proposant 
nos modules de formation à leurs équipes.

INSTITUTIONNELS

•	 Accueil & relais
•	 ALEFPA
•	 APEI de Lens et environs 
•	 APEI Henin Carvin
•	 APF France handicap
•	 APSA
•	 APSA Systémia
•	 ARPE
•	 ASRL
•	 Audasse
•	 Autisme et famille
•	 Avenir des cités
•	 CCAS - Centre Communal           

d’Action Sociale
•	 CEJS Arras
•	 Centres sociaux Nord Pas-de-  

Calais
•	 COALLIA
•	 Colères du présent
•	 Communauté de pratique du 

réseau apprentissage 62
•	 EPDAHAA
•	 EPDEF
•	 EPDSAE
•	 ESAT Arrageois
•	 Famille AYLF
•	 Fabrik à projet
•	 Fédération 
•	 Fondation Armée du salut
•	 Foyer Duquesne
•	 GAP
•	 Habitat Insertion
•	 La bouée des jeunes
•	 Le nid du moulin
•	 Le regain
•	 Les amis de Mandela 

•	 Maison de l’Emploi
•	 Maisons & cités
•	 Moutatchous
•	 Oxygene CAARUD
•	 Papillons blancs du Douaisis
•	 PRISME
•	 Santé publique France
•	 Sillab
•	 Somme emploi service
•	 Solfa - SOLidarié Femmes Accueil
•	 SoLillers
•	 SOS Village d’enfants
•	 Temps de vie
•	 Vie active
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